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Elément générateur du Décret sol ? 

Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 

relatif à la gestion et à la traçabilité des terres 

Terres de découverture de carrières Terres de production végétale 

Actes et travaux 

d’assainissement ? 

Site d’origine non suspect ? 

Réutilisation sur 

zone même type d’usage 

ou moins sensible ? 

Réutilisation sur site d’origine ? 

Volume <10 m³ ? 

Procédure Décret sol 

CS carrières AGW 14.06.2001 

Réutilisation sur site ? Réutilisation sur 

parcelle agricole ? 

Terres de déblais 

Procédure Décret sol 

Ni contrôle qualité, 

ni traçabilité 

Volume <400 m³ ? 

Zone d’origine en 

type d’usage I ou II 

Réutilisation sur 

site de même type d’usage 

ou moins sensible ? 

Terres de voiries ? 

Réutilisation en voirie 

Contrôle qualité et traçabilité 

Terres 

décontaminées 

Valorisation sur un 

site récepteur ? 

Ok si 

Zone désignée par MO public 

Zone d’utilisation = 

- Pas un milieu protégé 

- Pas de risque naturel ou 

contrainte géotechnique 

- Pas un chemin forestier ni voirie 

agricole, ni Ravel 

Couche de couverture si accès 

Ni contrôle qualité, 

ni traçabilité 

Traçabilité 

(déplacement ou 

regroupement) 

Site récepteur 

Site récepteur (voirie) 

Document de 

transport 
centre de traitement centre de tri / regroupement 

Processus 

Matériau 

Choix, décision 

Document

Conditions 

Sortie 

Non Oui 

Légende 


